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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS DE LA CDAC N°704A
 DU 18/04/2023

(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 3351

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

Parcelle cadastrale en cours de création 
(actuellement une partie des parcelles AX 22 et 82 
et une partie de domaine public)

Points d’accès (A)
et de sortie (S) du

site
(cf. b, c et d du 2°
du I de l’article

R. 752-6)

Avant
projet

Nombre de A Avant projet :  A/S en prenant en 
compte le parking
Après projet : les A/S sont celles du 
bâtiment qui occupe la totalité de 
l’emprise de la future parcelle 
cadastrale

Nombre de S 
Nombre de A/S 2

Après
projet

Nombre de A
Nombre de S

Nombre de A/S 2

Espaces verts et
surfaces

perméables
(cf. b du 2° et d du
4° du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)
Autres surfaces végétalisées 
(toitures, façades, autre(s), en m²)

1960 (jardin suspendu en R+2)

Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

Eoliennes (nombre et localisation)

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par
la commission

dans son avis ou
sa décision



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e
du 1° du I de

l’article  R. 752-6)
Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du

1° du I de
l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 1200

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre

SV/magasin1 945

Secteur (1 ou 2) 1

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 1587

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre

SV/magasin2 1250

Secteur (1 ou 2) 1

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I
de l’article
R.752-6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total 120

Electriques/hybrides

Co-voiturage

Auto-partage

Perméables

Après
projet

Nombre 
de places

Total 207

Electriques/hybrides

Co-voiturage

Auto-partage 8

Perméables

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

Après
projet

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

Après
projet

1 Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner cete ligne mais renvoyer à une 
feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :
- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la menton « détail des XX 
magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
2 Cf. (2)









































































































































































Direction régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports

Direction des routes d’Île-de-France

Arrêté n°2023-7 portant inutilité, désaffectation et déclassement du domaine public
de l’Etat des parcelles cadastrées section AC n° 240, 291, 292, 332 et section AK n° 48,

49, 50, 51, 366 à CROSNE (91), pour une superficie totale de 6 450 m2.

LE PREFET DE l’ESSONNE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la voirie routière ;
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.2141-1 et R. 3211-
28 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-980 du 31 juillet 2015 relative à l’établissement public Grand Paris Aménagement
et abrogeant le décret n° 2002-623 du 25 avril  2002 relatif  à l’Agence Foncière et Technique de la
Région Parisienne ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet
de l’Essonne (hors classe) ;

Vu l’arrêté n°2022-PREF-DCPPAT-BCA-143 du 23 août 2022 du préfet de l’Essonne portant délégation de
signature à Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision n°DRIEAT-IDF-2023-0368 du 31 mars 2023 portant subdélégation de signature pour les
matières exercées pour le compte du Préfet de l’Essonne,

Vu la convention de gestion et valorisation par l’accompagnement à la cession du foncier de l’Etat du
1er mai 2022 ;

Vu la convention d’utilisation n° 091-2022-004 pour les délaissés routiers et les réserves foncières pour
l’aménagement ;  

Considérant que les parcelles cadastrées section AC n° 240, 291, 292, 332 et section AK n° 48, 49, 50, 51,
366 à CROSNE (91) ne sont plus utiles pour l’Etat et peuvent être cédées ;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture ,

Tél : 01 46 76 87 13
Mél : baf.smr.dirif.driea-if @developpement-durable.gouv.fr
15 rue Olof Palme, 94046 CRÉTEIL
www.dir.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr



ARRETE

Article 1  er  :  Sont déclarées inutiles les parcelles cadastrées section AC n° 240, 291, 292, 332 et section
AK n° 48, 49, 50, 51, 366 à CROSNE (91), d’une superficie totale de 6 450 m² ;

Article 2 : Sont ainsi désaffectées et déclassées du domaine public de l’Etat les parcelles cadastrées
mentionnées à l’article 1er.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture de l’Essonne et Monsieur le Directeur des
Routes d’Ile-de-France, ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat
dans le département.

Fait à Créteil, 

  Pour le Préfet et par délégation,

Pour  la  Directrice  Régionale  et  Interdépartementale  de
l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  des  Transports
d’Île-de-France,

Pour le Directeur Régional et Interdépartemental adjoint,
Directeur des Routes d’Île-de-France,

L’adjoint  au  directeur  des  Routes  d’Île-de-France,
Responsable du service de modernisation du réseau,

Emmanuel RIMOUX
 
























































































































































